
 

 

 

 

Cette année encore, les élections de votre association étudiante se 
dérouleront en ligne. En tant que membre de l’AGÉCA, il est important 
pour vous d’exercer votre droit de choisir vos représentant.e.s pour la 
prochaine année. Ce sont ces étudiant.e.s qui défendront par la suite vos 
intérêts auprès des différentes instances du collège en plus de s’assurer 
que vos projets puissent se développer!  

Veuillez cocher dans le sondage suivant un.e représentant.e 
préuniversitaires et un.e représentant.e techniques. Vous avez aussi le 
droit à l’abstention.  

Par la suite, veuillez consulter le document du sommaire financier ci-joint 
et cocher la case indiquant que cela est fait. Ce document vous permettra 
de constater ce que votre association étudiante réalise grâce à vos 
cotisations.  

L’AGÉCA vous félicite pour votre résilience en ces temps difficiles et vous 
souhaite une excellente fin de session! 
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